
Métiers de la GRH : assistant
Licence professionnelle Métiers de la GRH : assistant

 Durée
1 an  Composante

Faculté des 
sciences 
juridiques, 
politiques et 
sociales

 Langue(s) 
d'enseignement
Français

Présentation
La Licence professionnelle Métiers de la GRH : assistant
ressources humaines, voulue par l’Institut des Sciences du 
Travail est consacrée à la gestion des ressources humaines. 
Elle a pour objectif de former des généralistes des ressources 
humaines capables d’intégrer et de comprendre le droit, la 
gestion d’une entreprise et d’exécuter toutes les tâches en 
relation avec les ressources humaines.
Il ne s’agit pas de former des étudiants spécialisés en 
droit social. Les étudiants intéressés par un tel objectif 
professionnnel s’orienteront plutôt vers une poursuite 
d’études et un Master 2 en droit social comme celui proposé 
par l’Université de Lille.

Savoir-faire et compétences

- Maitriser l’ingénierie du contrat de travail (Conclusion, 
exécution, rupture), des relations de travail entre le chef 
d’entreprise et les institutions représentatives du personnel, 
de la négociation collective, des conditions de travail et de la 
gestion de la paye.
- Compétences juridiques
- Gestion de la paye, comptabilité, économie du travail.
- Gestion du personnel (Psychologie et responsabilité sociale 
des entreprises.)

Organisation

Organisation

- 1 AN DE FORMATION organisé sur 2 semestres.
- Validation de 60 CRÉDITS ECTS (European Credit Transfer 
System). Le grade de licence est conféré aux titulaires d’une 
licence professionnelle.
- 450 h d’ENSEIGNEMENT THÉORIQUE
- Un STAGE obligatoire d’une durée de 32 semaines à raison 
de deux jours par semaine : 80 jours minimum en entreprise 
ou contrat de professionnalisation
- Un PROJET TUTEURÉ d’une durée de 150 heures

Ouvert en alternance

Type de contrat : Contrat d'apprentissage, Contrat de 
professionnalisation.
 

Stages

Stage : Obligatoire
 
Durée du stage : S6
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Admission

Conditions d'admission

VOUS ÊTES TITULAIRE D’UN BAC + 2 : L2, BTS ou DUT
OU VOUS FAITES VALOIR UN AUTRE DIPLÔME, UNE AUTRE 
FORMATION ET/OU DES EXPÉRIENCES PERSONNELLES ET 
PROFESSIONNELLES équivalant à un Bac +2 .

- Vous êtes de nationalité française ou ressortissant de 
l’Union européenne et pays assimilés : vous devez faire acte 
de candidature sur la plateforme  https://www.univ-lille.fr/
formation/candidater-sinscrire/ecandidat

- Vous êtes de nationalité étrangère (hors UE et assimilés) : 
veuillez prendre connaissance des modalités d’admission sur
 https://international.univ-lille.fr/etudiants-etrangers/

Les candidatures sont examinées selon plusieurs critères : 
académiques, professionnels, personnels (ie : projet 
personnel). Le nombre de places est limité.

Et après

Poursuite d'études

La licence professionnelle Métiers de la GRH : assistant a 
vocation à préparer des étudiants désireux d’intégrer à brève 
échéance le marché du travail et ne se prête donc pas à une 
poursuite d’études

Insertion professionnelle

MÉTIER VISÉ

- Assistant de Ressources Humaines

Infos pratiques

Campus

 Campus Moulins Lille

En savoir plus

Retrouvez les études et enquêtes sur l’insertion 
professionnelle des diplômés sur le site de l'ODIF
 https://odif.univ-lille.fr/
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